
Procès-verbal
Séance du mardi 24 juin 2025

Étaient présents     :  , Maëlla Guillory, Shanna Possémé, Lola Lamour, Loélia Nicolas ,
Awen Mégret, Antonin Le Cornec, Léa Le Moing,  Louana Nicolas, LaeƟƟa Brizoual,
Kenny Janot et Véronique Nicoleau-Francheteau

Excusé: Joël Marivain, Malo Rouillard

Absents :  Aaron Hervio, Ywenn Cocoual,  

1-Projet LiƩéraire     :  

Les enfants ont choisit des noms pour les différents personnages:

Les abeilles : Ibie et Suzie Les coccinelles : Rose et Maëlle
Les grenouilles : Fripouille et Charlotte Les hérissons : Gaston et Pitouf
Les vers de terre : Robert et Violet

Les méchants : Samantha et sa bande

Maintenant il faut planter le décors :

Dans un petit village tranquille, comme tous les vendredi soir, les dix membres du 
conseil municipal des enfants se donnent rendez-vous au jardin partagé de la 
commune. Ils se sont retrouvés ce soir-là pour planter et arroser des fruits et des 
légumes. Ce jardin est l'un de leurs projets, créé de leur initiative. Chaque habitant 
peut venir y planter et récolter.
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Cette année le jardin participe au concours régional du meilleur potager. Le jury doit 

passer la semaine suivante pour juger le jardin et donner une note. Les enfants 

travaillent toute la soirée pour embellir au mieux leur jardin. Ibie et Suzie 

entretiennent les fleurs, Rose et Maëlle chassent les pucerons, Robert et Violet 

retournent la terre, Gaston et Pitouf plantent les graines, Charlotte et Fripouille 

s'occupent de la mare.

Fin de la séance, les enfants vont pouvoir laisser libre cours à leur imagination et 
reviendront en septembre avec plein d’idées pour la suite.

2- Coup de Coeur CME

Le 8 juillet nous avons sillonné Kerfourn avec les enfants, à la recherche du plus beau
jardin fleuris. Les enfants l’ont trouvé, mais Chut nous le gardons secret le temps de 
prévenir les personnes concernées.

Dates à retenir     :  

9 septembre 2025 à 18h : CME

27 octobre 2025 : visite site PAPREC ( organisé par ponƟvy communauté)

7 novembre 2025 : BOOM du CME

Séance levée à 19h10
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